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88 LA SEMAINE RELIGIEUSE

Deux oeuvres admirables marcheront ainsi de front. Elles 
ont un lien commun : la conversion et la sanctification des 
âmes. Que de bien nous pourrons, par ce moyen, accomplir 
chez nous et dans les pays de missions !

Il sera rendu compte, chaque année, des sommes reçues et de 
la distribution qui en aura été faite.

Hôpitaux protestants et œuvres sociales

Deux oeuvres particulières sollicitent notre charité dans 
uùe ville telle que Montréal le service religieux des ma
lades catholiques dam les hôpitaux protestants et les oeuvres 
sociales dans nos paroisses ouvrières. Et comme toutes les pa 
roisses en bénéficient, il convient qu’elles ne soient pas lais 
sées à des initiatives et à des générosités isolées.

'Pour qu’elles se soutiennent et se développent, il ipiportc 
que toutes les paroisses contribuent à la création de deux fonde 
spéciaux qui subviendraient aux divers besoins. Il serait facile 
d’assigner à cette fin un pourcentage de recettes particulière* 
telles que les revenus des cierges. La contribution proportion
nelle sera établie d’après les feuilles de reddition des comptes

Tarif des grand’messes

A partir du 1er mars prochain, l’honoraire de toute grand’ 
messe sera de cinq dollars, dont un dollar sera remis au pré 
tre célébrant, sans qu’il en soit tenu compte au casuel d/la *| 
fabrique.

Ce règlement n’affecte point les grand’messes offertes 
avant ce jour.
_ Les grand’messes qui ne pourront pas être chantées au 
cours d’une année dans les églises où elles ont été offertes, 
devront être remises à l’archevêché, et elles seront confiées 
aux paroisses qui en sont dépourvues.


